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Résumé: La définition du terme 'navire' figurant à l'article I.5 de la Convention de 1992 
sur la responsabilité civile fait ici l'objet d'une analyse approfondie.  Après la 
première réunion du Groupe de travail,  tenue en avril 1999, il avait été décidé 
de convoquer celui-ci de nouveau pour avril 2000.  À cette réunion, le Groupe 
de travail a confirmé sa conclusion selon laquelle un pétrolier lège relevait de 
cette définition pendant tout voyage faisant suite au transport d'une cargaison 
d'hydrocarbures persistants mais ne relevait pas du champ d'application de la 
définition s'il était établi qu'il n'y avait pas à bord de résidus d'un tel transport. 
 

Mesures à prendre: Examiner les conclusions du Groupe de travail sur les circonstances dans 
lesquelles un navire-citerne à l'état lège relèverait de la définition du terme 
'navire' telle qu'énoncée dans les Conventions de 1992. 

 
Introduction 
 
Mandat 
 

Le deuxième Groupe de travail intersessions a été créé par l'Assemblée à sa troisième 
session pour examiner certaines questions relatives à la définition du terme 'navire' 
figurant dans la Convention de 1992 sur la responsabilité civile et dans la Convention 
portant création du Fonds de 1992, à savoir: 

 
i) les circonstances dans lesquelles un navire-citerne à l'état lège relèverait de la 

définition du terme 'navire'; et 


















